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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENflVE 

CONSEIL 

Vingt et unieme session ordinaire 
Geneve, 15 et 16 octobre 1987 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Document etabli par Ie Bureau de l'Union 

1. Depuis la vingtieme session ordinaire du Conseil, Ie Comite administratif 
et juridique (ci-apres denomrne tI Ie comi te") a tenu deux sessions : la dix
neuvieme, les 31 mars et 1er avril 1987, et la vingtieme, les 17 et 18 juin 
1987. 

2. Le Sous-groupe tlbiotechnologie" du comite (ci-apres denomrne "Ie sous
groupe") s'est reuni a deux reprises, soit lors des deux sessions susmention
nees du comite. 

3. La vingt et unieme session du comite se tiendra les 8 et 9 octobre 1987. 
Un rapport oral concernant les travaux du comite au cours de cette session sera 
presente au Conseil. 

4. Le comite a examine des questions tres diverses, mais qui peuvent etre 
regroupees sous les rubriques suivantes : 

(a) Priorites en matiere d'extension de 1a protection; 

(b) Recomrnandations de l'UPOV concernant les denominations varietales; 

(c) Travaux du sous-groupe; 

(d) Revision de la Convention; 

(e) Examen des varietes hybrides et des ecarts minimaux; 

(f) Preparation de la Troisieme Reunion avec les organisations interna
tiona1es. 
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Priorites en matiere d'extension de la protection 

5. A sa dix-neuvieme session, Ie comite a examine la question des priorites 
eu egard aI' extension de la protection aux especes qui ne sont pas encore 
protegees dans les Etats membres. Les organisations d'obtenteurs avaient ete 
invitees a dresser la liste des especes auxguelles elles souhaitaient gue cha
que Etat membre etende la protection en priorite, en prevoyant trois degres de 
priorite, les degres A, B et C. Le Bureau de 1 'Union avait etabli une compi
lation des reponses des organisations d'obtenteurs. 

6. Le comi te a procede a un debat general sur la guestion des priori tes en 
matiere de protection d'ou il est ressorti ce qui suit il existe un lien 
entre 1a 1iste des especes protegees et l'examen des varietes; celui-ci com
porte un important aspect economigue (Ie cout de l'examen lui-meme et du main
tien de l'infrastructure necessaire, notamment des collections de reference); 
il n'existe pas toujours un moyen fiable pour l'examen d'une espece donnee. 

7. Le comite a decide de demander au Comite technique de definir les groupes 
d'especes gui devraient etre protegees et de faire rapport au comite. 

Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

8. A sa dix-huitieme session, Ie comite avait invite les Etats membres a lui 
communiquer leurs propositions concernant 1a modification des recommandations 
de l'UPOV relatives aux denominations varieta1es. A sa dix-neuvieme session, 
i1 etait en possession de communications contenant les propositions ecrites et 
Ie point de vue de six Etats membres et de l'ASSINSEL, propositions et points 
de vue qu'il a examines a cette occasion. 

9. Apres une discussion approfondie, Ie comite a adopte Ie projet d'un nou
veau texte des recommandations de 1 'UPOV relatives aux denominations varie
tales. A la vingtieme session, Ie Bureau de l'Union a soumis Ie nouveau texte 
au comite qui a decide de Ie presenter a 1a reunion avec les organisations 
internationales sans y apporter de modifications. 

10. A la vingtieme session, Ie comi te a debattu egalement de la convenance, 
au regard du nouveau projet de texte, du systeme de denominations convention
nelles de la CIOPORA, mais sans prendre de decision d'ensemble sur ce point. 
Plusieurs delegations ont indigue que 1 'on procederait dans leur pays a un 
examen cas par cas des denominations correspondant au systeme de la CIOPORA 
afin de voir si elles convenaient. 

Travaux du sous-groupe 

11. A la vingtieme session ordinaire du Conseil, M. S.D. Schlosser (Etats-Unis 
d' Amerique), avai t demande a etre decharge de la presidence du sous-groupe 
"biotechnologie" a la suite de son election a la presidence du Conseil. C' est 
ainsi que M. Heuver (Pays-Bas) a ete elu president du sous-groupe a Ia reunion 
du 30 mars 1987. 

12. Pour la dix-neuvieme session du comite, Ie sous-groupe 
avant-projet du rapport qu'i1 lui avait ete demande d'etablir. 
examine et a formule un certain nombre d' observations sur ce 

, , 
a prepare un 
Le Comite I'a 

texte qu' il a 
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demande au sous-groupe de prendre en consideration au moment d'etablir la ver
sion definitive. Le sous-groupe a retouche Ie rapport avant de Ie soumettre 
au comite a sa vingtieme session. Ce rapport s'intitulait "Consequences even
tuelles de la biotechnologie dans Ie domaine de la protection de la propriete 
intellectuelle" et portait sur les questions ci-apres : 

1. Taxons biologiques susceptibles d'etre proteges; 

2. Objet de la protection; 

3. Conditions d'octroi de la protection; 

4. Etendue de la protection; 

5. Duree de la protection; 

6. Reciprocite; traitement national; 

7. Interaction entre differents types de protection; 

8. Protection des micro-organismes; 

9. Protection des animaux; 

10. Consequences eventue11 es de changements en ce qui concerne la 
protection de la matiere vivante. 

13. L' examen des diverses questions ci-dessus etait sui vi de conclusions et 
de recommandations touchant la revision de la Convention de l'UPOV. C'est 
pourquoi, a sa vingtieme session, Ie comite a examine Ie rapport a propos du 
point intitule "Revision de la convention". Les autres questions considerees 
au titre de ce point sont evoquees ci-apres aux paragraphes 14 a 16. 

14. Le comite a examine Ie rapport de maniere approfondie et est convenu qu'il 
pouvait etre presente a la reunion avec les organisations internationa1es en 
tant que document officiel du comite, apres certaines modifications de forme 
de la part du sous-groupe. Le sous-groupe est convenu de retoucher Ie document 
selon ce qui avait ete juge necessaire par Ie comite. 

Revision de 1a convention 

15. En vue de la dix-neuvieme session du comite, les Etats membres et un cer
tain nombre d' organisations internationales non gouvernementa1es avaient ete 
invites a presenter des propositions touchant la revision de la convention. A 
cette session la, Ie comite etait donc saisi d'un grand n6mbre de propositions, 
dont celles de la France et des Pays-Bas. II a procede a un debat general sur 
laquestion afin de determiner les points pour lesquels il convenait d'examiner 
la possibilite de reviser la convention. Ces points, qui correspondent de 
fagon genera1e aux points souleves par les organisations, sont, dans l'ordre 
des articles correspondants de la convention : 

(i) Article 3 : abandon de la possibili te de restreindre l' acces a la 
protection sur la base de la reciprocite; 
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(ii) Article 4 : augmentation des conditions minimales d'application de la 
convention aux genres et especes botaniques; obligation d'appliquer la 
convention a tous les genres et especes; 

(iii) Article 5 : de fac;on generale, elevation du niveau de la protection 
offerte, en particulier aI' image de la protection conferee par Ie brevet pour 
les inventions. Plus specifiquement 

a) de.finition plus large des objets sur lesquels porte la protection 
(elements de la plante tels que les cellules, avec ou sans paroi; 
elements de la cellule tels que les genes; materiel vegetal autre 
que Ie materiel de reproduction ou de multiplication, notamment Ie 
produit final); 

b) definition plus large des actes sur lesquels porte la protection 
(production et commercialisation, y compris importation, de la denree 
agricole, voire de medicaments, d'aromes, etc.; production de 
semences ou plants pour les propres besoins du producteur ("privilege 
de l'agriculteur"» et limitation du principe de la liberte d'utili
sation d'une variete protegee a des fins de creation varietale; en 
consequence, maintien ou suppression, en tant que superflu, de 
l'article 5.4); 

( iv) Article 6 notion de caractere important; 

(v) Article 7 portee et procedure de l'examen; 

(vi) Article 8 augmentation des durees minimales de la protection et 
harmonisation de ces durees; 

(vii) Article 11 : introduction d'un systeme dans 1equel une demande unique 
debouche sur la delivrance de plusieurs titres; 

(viii) Article 12 : extension du delai de priorite; 

(ix) Article 13 
varietales; 

refonte des dispositions concernant les denominations 

(x) Principes gene raux 
vegetales et Ie brevet. 

demarcation entre la protection des obtentions 

16. Au cours du debat, plusieurs delegations ont fait etat de l'urgence qu'il 
y avait a entamer la revision de la convention. Le comite est convenu que la 
question de 1a revision de la convention devrait etre inscrite a 1 'ordre du 
jour de la reunion avec les organisations internationales. 

17. A la vingtieme session, Ie comite etait saisi d'un document etabli par Ie 
Bureau de l'Union et dans 1 eque 1 1es propositions des organisations non 
gouvernementa1es etaient presentees article par article. Le comi te a decide 
que ce document devrait etre utilise pour la reunion avec les organisations 
internationales, mais qu'il ne devrait contenir que les propositions des orga
nisations internationales non gouvernementales invitees. 
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18. A sa dix-neuvieme session, Ie comite etait saisi d'une motion de 
l' ASSINSEL concernant la definition des hybrides de mals. En substance, la 
motion se fondait sur Ie principe que, en vertu de l'article 6) de la Conven
tion de l'UPOV, les hybrides de ma"is doivent etre definis et distingues par 
leurs consti tuants et la formule qui les associe. Le comi te a estime que la 
requete telle que formulee dans la motion n' etait pas compatible avec I' arti
cle 6.l.a) de la convention. Il a considere neanmoins qu 'un amenagement des 
procedures d' examen etait peut-etre envisageable dans Ie cas d' especes comme 
Ie mals et Ie tournesol. Le comite a souhaite revenir sur la question apres 
examen par Ie Comite technique. 

19. En vue de la vingtieme session du comi te, la delegation de la France a 
presente un document intitule "Definition et examen des varietes hybrides". 
Le comite a examine ce document et a fait porter Ie debat sur les varietes 
hybrides en general et pas seulement sur les varietes hybrides de mals. 

20. Le comite a considere que la question etait inseparable de celIe des 
"ecarts minimaux" et a decide de tenir, en octobre 1987, une reunion conjointe 
avec Ie Comite technique afin d'examiner la definition et l'examen des varietes 
hybddes et les ecarts minimaux. Il a estime que les questions soulevees 
devaient etre examinees a I' echelon national avant la vingt et unieme ses
sion. Il a donc demande au Bureau de 1 'Union d' envoyer une lettre aux delega
tions en indiquant exactement quelles etaient les questions qui devaient etre 
examinees a 1 'echelon national, afin que tous les travaux effectues a ce niveau 
portent sur les memes sujets. Le Bureau de l'Union a envoye une lettre circu
laire a cet effet Ie 22 juillet 1987. 

21. Le comite a decide de presenter a la reunion avec les organisations 
internationales Ie document etabli par la delegation de la France en vue de 1a 
vingtieme session. 

Preparation de la Troisieme Reunion avec les organisations internationa1es 

22. Independamment des decisions susmentionnees concernant la reunion avec 
les organisations internationales, Ie comite a, a sa vingtieme session, decide 
quelles seraient les organisations invitees a la reunion, arrete I' ordre du 
jour de celle-ci et precise sous quelle forme les documents seraient presentes. 

23. Le Conseil est invite a : 
(i) prendre acte des travaux effec

tues par Ie comi te et son sous-groupe 
et des resu1tats auxguels ces deux 
organes sont parvenus; 

(H) prendre les decisions neces
saires touchant les travauxfuturs du 
comite. 

[Fin du document] 


